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Pour petits ou grands, venons fêter Noël ensemble! 

Dimanche 22 décembre à 15h à la salle des Fêtes, 1 rue des Morins 

« J’ai vu le loup, le renard et la belette » 

Le loup fait peur mais il n’est pas bien méchant  … Tout le monde le roule, surtout le renard. 

Le rusé renard a tellement eu d’aventures qu’on en a même fait un roman.  

Quant à la belette, c’est une grosse gourmande. 

Spectacle interactif plein d’entrain, entre contes et chansons. 

Le spectacle est suivi d’un petit bal. 

Après le spectacle, un goûter sera offert par la municipalité 

Entrée : 3 €  - Réservation souhaitée à la mairie au 02 47 91 94 94 ou par mail culture@beaulieulesloches.eu 

LE MOT DU MAIRE 

Il est difficile de croire qu'une année s'achève, et pourtant, 

la période des Fêtes est de nouveau à nos portes … 

bientôt 2013 sera derrière nous. 

En tant que maire, et avec l'équipe municipale rassemblée à 

mes côtés, j’adresse mes remerciements à tous les agents 

municipaux pour leur implication et leur dévouement au 

service de la commune et des Bellilociens.  

Mes remerciements vont aussi aux Élus, pour leur 

investissement, leur solidarité et leur participation aux 

affaires de la commune.  

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de 

bonnes fêtes de fin d'année en famille et entre amis. Nous 

vous adressons nos vœux les plus sincères afin que cette 

année 2014 vous apporte à tous bonheur, douceur et 

sérénité, ainsi que la réalisation de vos projets les plus 

chers, avec le même dynamisme qu’en 2013 !  

Sophie Métadier, maire 

MARDI 24 & 
 MARDI 31 DECEMBRE 

 
Commerçants & 

Marché mail Saint-Pierre 
à partir de 15 h 

avec 

Gilles DESCHAMPS, charcutier-

traiteur (Tél.Fax : 02 47 92 56 17) 

 

Fred FEYEUX, marchand d'huitres. 

(Tél : 06 81 75 34 80) 

 

EARL MARY, gélines de Touraine, 

pintades, rillettes de gélines, pâtés… 
( Tél : 06 70 63 76 95) 

 

Didier POUSSE, boulangerie-pâtisserie 

1 mail Saint-Pierre  
(Tél : 02 47 59 87 77) 

 

LA FOURNÉE boulangerie-pâtisserie 1 

rue de Guigné (Tél : 02 47 59 13 06) 

 

Pensez à leur réserver 
et communiquer 
vos commandes. 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Du 23 décembre au 4 janvier, la mairie ne sera 
ouverte que le matin de 8h30 à 12h. 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 
patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 
âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  
périscolaires : mardi 10h/12h 

 
Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 

Du 23 décembre au 4 janvier, l'APC ne sera 
ouverte que les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 10h à 12h30 et le samedi de 9h à 12 h. 

 
Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

La bibliothèque sera fermée les 24 , 25,  27 et 
31 décembre 2013. 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

Du 23 décembre au 4 janvier, l'EPN ne sera 
ouverte que les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 10h à 12h30 et le samedi de 9h à 12 h. 
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DEPART - ARRIVÉE À LA MAIRIE 

Sonia COUZINET a rejoint la mairie à la mi-novembre. Elle est en 

charge de l'accueil, et tiendra l'APC pendant les congés de Valérie 

GAUTREAU.  

Fin décembre, Monique DUPAS fait valoir ses droits à la retraite. 

Nous la félicitons pour sa belle carrière et lui souhaitons une retraite 

paisible et bien méritée. 

Le 1er janvier 2014, Alexandre METIVIER deviendra Secrétaire 

Général de la mairie. Il remplace ainsi Marie-Brigitte RICHER, qui va 

pouvoir profiter d’une nouvelle vie débarrassée de toute contrainte 

professionnelle et d'une retraite que nous espérons heureuse et 

passionnante. 

SERVICE EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
Mise en place  par la Communauté de Communes LOCHES 

DEVELOPPEMENT de nouvelles périodicités de facturation à 

partir du 1er janvier 2014 : 

 Premier semestre : 50 % des abonnements eau et 

assainissement et estimation de la consommation en 

fonction de la moyenne des trois dernières années. 

 Deuxième semestre : 50 % des abonnements eau et assainissement et 

solde de la consommation suite à la relève des compteurs. 

Moyens de paiement des factures  

 Mensualisation 

 Virement 

 Chèque 

 Numéraire 

 Carte bancaire (sur place ou par téléphone au 02.47.59.03.05) 
 

En cas de problème financier pour acquitter vos factures, n’hésitez pas à 

contacter le Service Eau  potable et Assainissement afin de mettre en place un 

échéancier pour éviter d’éventuels frais et poursuites inutiles. 

Horaires d’ouverture des bureaux, 57 rue Quintefol à Loches, du lundi au 

vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30. 
 

ASSISTANCE TECHNIQUE 24 h/24 au 02.47.59.03.05  
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LOCHES DEVELOPPEMENT 

Service eau potable et assainissement 

57 rue Quintefol – BP 105 - 37601 LOCHES CEDEX 

Tél. : 02.47.59.03.05   -   Fax. : 02.47.59.23.58 

Email : eau.assainissement@lochesdeveloppement.com 

Les délégués communautaires, les membres du Conseil d’Exploitation, 

ainsi que l’ensemble du personnel souhaitent une bonne et heureuse 

année 2014 aux abonnés des communes de LOCHES DEVELOPPEMENT. 

La commune rend hommage à M. Guy THIBAULT 

pour son action auprès de l’école cantonale de 

musique de Loches.  

Nous nous associons à la peine de Mme Evelyne 

THIBAULT et de sa famille.   

Pendant deux week-ends de novembre, des membres d'associations 

bellilociennes - associations qui bénéficient toute l'année de la 

gratuité des salles -  se sont regroupés pour repeindre la salle des 

fêtes, donnant la main aux services techniques communaux. Le 

résultat est spectaculaire et les pièces ont retrouvé jeunesse et 

lumière. La Municipalité les félicite et leur adresse ses sincères 

remerciements. 

L’INSEE réalisera du 3 au 25 janvier 2014 une enquête sur les loyers et les 
charges. Elle permet de décrire quelques caractéristiques du logement 
comme le confort et de mesurer l’évolution des loyers. Les ménages 
interrogés recevront une lettre mentionnant le thème de l’enquête et le nom 
de l’enquêteur de l’INSEE. Ce dernier sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant  

mailto:eau.assainissement@lochesdeveloppement.com
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AGENDA DE DECEMBRE 

13  Loto Familles Rurales à 20h30, Espace Agnès Sorel à 

Loches. Ouverture des portes à 19h30 (résa au 02 47 59 

26 67 ou 02 47 59 24 36) 

13, 14, 15 et 20, 21 et 22 : Exposition Ruudt Wackers aux 

Templiers, de 15h à 19h 

22   Noël pour les enfants : spectacle tout public "j’ai vu le 

loup, le renard et la belette" salle des fêtes à 15h 

23   Atelier lecture des 4-8 ans "l’esprit de Noël" (Page à Page), 

salle de lecture, rue de Guigné  
 

AGENDA DE JANVIER 

07   Scène ouverte Crescendo , 21h, Templiers 1er étage  

21  AG UNRPA et galette, Salle des fêtes 

23  Vœux de la communauté de communes Loches 

Développement, Chédigny 

29  Vœux de la mairie de Beaulieu à Saint-Laurent, à 19h 
    

AGENDA DE FEVRIER 

6, 13 ou 19 1000 lectures salle du RDC des Templiers (Page à Page 

et Conseil Régional) 

11    Scène ouverte Crescendo , 21h, Templiers 1er étage 

15  Carnaboum de l'Association des Parents d'élèves (APEBF) 

21  Vente de crêpes et boissons devant les écoles, à partir de 

16h20 (APEBF) 

27   Atelier des 4/8 ans "les esquimaux" (Page à Page), salle de 

lecture, rue de Guigné 
 

AGENDA DE MARS 

11    Scène ouverte Crescendo , 21h, Templiers 1er étage 

15  Cabaret concert à la salle des fêtes (Amis de St-Laurent) 

NACEL - Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois 

En 2013, l’équipe de NACEL a poursuivi son double objectif affiné au cours des années passées : le soutien 

aux associations et communes adhérentes et la mise en place d’une programmation culturelle de qualité  

Changement d’image effectif depuis janvier 2013 : Un nouveau logo a été choisi, avec la définition d’une 

charte graphique, et d’un graphisme renouvelé des plaquettes.  

La programmation : L’équipe de NACEL vient de mettre au point la programmation 2014. 

Comme d’habitude, elle se veut de qualité et éclectique. Comme nous en avions décidé 

l’année dernière « Côté jardin », notre festival jeune public se déroulera désormais en avril. 

Les années 2013 et 2014 sont des années de transition avec un mini festival en novembre  

2013 et un autre mini en avril en 2014. 

Bons spectacles. Philippe BLONDEAU, Président de NACEL  

 

Le détail de la nouvelle programmation 

2014 et les différents rendez-vous sont 

disponibles en mairie et sur le site 

internet :   www.nacelculture.fr 

PRIX DE LA MISE EN VALEUR DE 

L’ESPACE COMMUNAL RURAL  

Le Conseil National des Villes et Villages Fleuris 

vient d’attribuer à Beaulieu le prix de la mise en 

valeur de l’espace communal rural. Ce prix 

récompense le développement d’une offre 

touristique culturelle et de loisirs avec un pôle 

d’activité sociale et sportive. 

Le chemin des écoliers est également cité pour 

permettre une circulation sécurisée pour les 

enfants se rendant aux écoles ; « Ce sentier 

verdoyant planté de rosiers et de vivaces est 

particulièrement réussi tant en ce qui concerne 

son mobilier (bancs et éclairage) que la 

restauration de la tour d’angle et du mur 

d’enceinte réalisée par des chantiers 

d’insertion. 

Sont également mentionnés les réhabilitations 

de la maison des Templiers et du Carroir, de 

l’Agence Postale Communale et de la 

bibliothèque et l’ensemble du mur d’enceinte. 

Les circuits des espaces naturels sensibles ne 

sont pas oubliés pas plus que les Petits Jardins 

sur l’espace des Viantaises à la fois originaux 

dans leur personnalisation et accueillants pour 

les animations qu’ils génèrent. 

Pour tous ces points le jury a donc décidé 

d’attribuer à Beaulieu-Lès-Loches le prix de la 

mise en valeur de l’espace communal rural. 

C’est un grand honneur et une fierté pour la 
Municipalité et pour l’ensemble des Bellilociens  
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NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 
Parmi les dernières acquisitions : 

 Serfs et seigneurs au Moyen âge  

 Les Puysatiers / Jean Anglade 

 Heartland, 2. Après l'orage / Lauren Brooke  

 La couleur des sentiments /  Kathryn Stockett  

 L' élève Ducobu, 1. Le trésor de Kanul Archinul / 
Bernard Godi  

 Flic à Tours / Jean-Claude Lambourg  

 Mémoires d'Hadrien / Marguerite Yourcenar  

VIDEO A LA DEMANDE POUR LES ABONNÉS DE LA 

BIBLIOTHEQUE 

Diffuser des œuvres en ligne tout en protégeant la création et le droit 
d’auteur est une des missions des médiathèques. C’est dans ce but que 
la Direction du Livre et de la Lecture Publique du Conseil Général 
propose aux usagers des bibliothèques de son réseau d’accéder à la 
Médiathèque Numérique, ce nouveau service de Vidéo à la demande, 
co-édité par ARTE VOD et UniversCiné. 

Ce service est gratuit. Il permet aux usagers de plus de 14 ans de 
visionner le programme de leur choix dans la limite de 1 programme par 
semaine. Le catalogue est constitué de plus de 2 000 programmes (50 % 
de cinéma, 30 % de documentaires, 15 % de magazines, et 5 % de 
spectacles) issus du meilleur des catalogues d'ARTE et d'UniversCiné. 
Vous y trouverez une sélection de cinéma français et international en 
courts ou longs métrages, de fiction, des documentaires, des 
magazines, des spectacles vivants et une programmation dédiée à la 
jeunesse. 

Connectez vous à www.lirentouraine.com, rubrique médiathèque 
numérique 

L’Association Culture et Loisirs à l’Ecole (ACLE) est composée d’élus du canton de Loches, 

d’enseignants et de parents d’élèves . Elle propose 3 activités : 

 La location de costumes aux particuliers, aux écoles et aux associations. ACLE dispose de 
nombreux éléments de costumes à louer pour les enfants et en plus petit nombre pour les 

adultes. Pour les particuliers, le tarif de la location est de 3 à 4 € le costume complet. Pour tous 

renseignements téléphoner au 02 47 59 46 54 ou au 02 47 59 25 57 

 L’organisation  de séances de cinéma pour tous les écoliers lochois : 1 film pour chacun des 3 

cycles scolaires projeté au cinéma de Loches. Les écoles adhérentes inscrivent leurs classes pour 
participer à ses séances moyennant un tarif préférentiel 

 Un prêt de livres et de mallettes pédagogiques destiné aux écoles adhérentes en partenariat 
avec l’Inspection de l’Education Nationale 

Si vous êtes intéressé pour participer à l’organisation de ces activités, si vous souhaitez plus 
d’informations, téléphonez aux numéros indiqués. Siège social : Loches Développement à Loches 

UNE TABLETTE TACTILE À L'AGENCE POSTALE (APC) 
L'APC de Beaulieu sera équipée en décembre, à titre expérimental, d’une tablette tactile pour que les clients puissent consulter leurs 
comptes, suivre leur courrier… Seulement 50 APC en France en sont équipées actuellement.. 
Informations et services proposés (non exhaustif):  
La tablette tactile offre un accès à deux grandes familles d’informations et de services. 
Pour La Poste :  
 laposte.fr (produits et services, boutiques en ligne, Colissimo,  timbre  …) 
 la banque postale (services bancaires et assurance, prise de rendez-vous avec un conseiller) 
 la Poste Mobile (téléphonie) 

 
Pour les sites publics :  
 sites internet de la mairie, de la bibliothèque municipale, de la communauté de communes, de l'office de tourisme du lochois 
 servicepublic.fr : portail officiel de l’administration française, toutes les démarches administratives, textes… 
 sécurité sociale : consulter ses remboursements, contacts et coordonnées… 
 caisse d'allocations familiales : informations sur les aides, suivre les paiements, démarches en ligne… 
 Pôle Emploi : rechercher et consulter des offres d’emplois, actualiser sa situation, accéder aux attestations… 
 Légifrance : base de données réglementaire 
 amendes : payer une amende… 
 cadastre : obtenir un plan cadastral…  

 

Un mieux pour tous les clients de l’Agence Postale Communale, à expérimenter 

L'utilisation de la tablette 
tactile est gratuite et libre 

d'accès, pour tous, clients ou 
non de l'APC. Elle est accessible 
pendant les heures d'ouverture 

de l'APC et de la bibliothèque. 

LINDA GROISY a remplacé Franck Ragot au salon de 

coiffure de Beaulieu depuis le mois d'octobre. 
Le salon " Art Coiff" vous reçoit avec ou sans RV, les mardis 
et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 18h30, les mercredis de 
9h à 12h et de 14h à 19h,  les vendredis de 9h à 19 h, les 
samedis de 8h à 18h.  Tel.: 02 47 91 50 36 

Dans  le quartier de la Varenne, un tout jeune 
chat a reçu des plombs dans les pattes ... 

Une carabine ou un pistolet à plombs peuvent 
être dangereux s'il sont mal utilisés.  

Ce n'est pas parce que l'on s'amuse avec que 
c'est un jouet !  

http://beaulieulesloches.bibli.fr/opac/index.php?lvl=author_see&id=4812
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TRAVAUX et AMENAGEMENTS 

CHEMIN SAINTE-CATHERINE Les travaux de restauration du mur 

d'enceinte le long du Chemin des Ecoliers sont terminés. Vous pouvez dés à 

présent emprunter le nouveau passage dans le mur, réservé aux piétons, qui 

vous permet de passer directement du Chemin des Ecoliers à l'Impasse 

Sainte-Catherine  

RESTAURATION DU LAVOIR Les deux 

piliers centraux du lavoir du Pont Guénard 

menacent de s’écrouler dans le canal. Cela 

entrainerait l'effondrement du lavoir. Un 

arrêté d'interdiction d'accès a été pris pour 

garantir la sécurité des passants.  

La Fondation du Patrimoine (FP) a proposé 

l’organisation d’une souscription publique 

auprès des particuliers et des  entreprises. 

La commune percevra une subvention de 

la FP de 20% du montant des travaux.  

Vous recevrez bientôt un document plus 

complet sur ce projet. 

BORNE TEXTILES 12 kg de textiles par habitant sont jetés chaque 

année avec les ordures ménagères. Pour augmenter la valorisation, 

Loches Développement a installé de nouvelles bornes textiles, en plus 

de celles présentes dans les déchèteries. Vous pouvez à présent déposer 

vos vêtements, chaussures, linge de maison et petite maroquinerie à 

Beaulieu-lès-Loches, rue du Puits Mourier.  

Les textiles étant collectés par «Le Relais», association membre 

d’Emmaüs, votre action constituera un geste écologique et solidaire.   

L'année qui s'achève a vu, comme l'an dernier, bon nombre de mouvements dans la communauté de Brigades de 

Loches-Montrésor. Au total 7 personnels nous ont quittés, soit pour prendre des responsabilités au sein d'autres 

unités, soit pour reprendre une activité civile, ou encore pour se rapprocher de leur famille. Tous ces personnels 

seront remplacés, maintenant notre effectif à 22 militaires pour l'ensemble des deux circonscriptions de Loches 

(15 militaires) et de Montrésor (7 militaires). 

Cette année, l'une de nos priorités a été (et continue à être) la lutte contre les vols dans les résidences 

(cambriolages). Ce fléau, qui touche le territoire national, ne nous épargne pas. Les auteurs de ces méfaits 

n'hésitent plus à venir jusque dans des lieux très isolés. Ils fracturent les résidences, ne restent que peu de temps 

sur place, dérobent principalement des bijoux, et quittent les lieux très vite. Cette intrusion dans la vie privée est 

très difficile à vivre par ceux qui la subissent.  Nous mettons tout en œuvre pour tenter de contrer ces malfaiteurs. 

Notre action au quotidien est d'aller au contact de la population. Il n'y a pas de lieu où nous n'allons pas. Avec 5695 heures de 

surveillance (diurne et nocturne) depuis le début de l'année, nous sommes en progression de 5 % sur l'année dernière (période de 

janvier à août 2013). 

Mais il ne faut pas que cette démarche n'aille que dans un sens. Si vous avez besoin de nous, nous avons aussi besoin de vous. Toute 

information, aussi infime soit-elle, nous intéresse. Pour exemple, l'an dernier, un renseignement minime sur un véhicule nous a permis 

d'interpeller une équipe de malfaiteurs opérant sur tout le territoire. N'hésitez donc pas à noter tout élément que vous trouvez 

anormal dans votre entourage. Soyez et restez vigilants. Regardez chez vos voisins en leur absence. 

Parallèlement, nous poursuivons les réunions sur la prévention. Je n'oublie pas les inscriptions « Tranquillité Vacances », que vous 

pouvez établir toute l'année (et non pas simplement pour la période estivale), auprès de nos services, dés lors que vous vous absentez 

de votre domicile pour une durée de plusieurs jours. 

Tous ces moyens mis en œuvre font que le bilan des huit premiers mois de l'année (comparé à 2012), montre une baisse de 35% des 

vols dans les résidences sur notre circonscription.  

Même si les vols font partie de nos objectifs principaux, nous n'oublions pas, bien entendu, les autres problématiques que sont les 

violences, les « trafics » de stupéfiants et autres dégradations. Nous démantelons régulièrement des réseaux locaux dans nos 

communes, mais la lutte est dure et longue. 

Pour terminer, soyez assurés que nous sommes à l'écoute de chacun d'entre vous. Nos services sont disponibles 24/24 heures et 7/7 

jours. 

Le commandant de la communauté de Brigades de Loches-Montrésor, les gradés, les gendarmes et les gendarmes adjoints volontaires 

vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d'année. 

Le Major CHEVALIER, commandant la communauté de Brigades de Loches-Montrésor 

Au titre de l’impôt sur le revenu, les 

donateurs bénéficient d’une 

réduction d’impôt à hauteur de 66% 

du montant de leur don, dans la 

limite de 20 % du revenu imposable. 

Pour les entreprises, la donation est 

déductible de l’impôt sur les 

sociétés à hauteur de 60 % de son 

montant, dans la limite de 0,5 % du 

chiffre d’affaires.  
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CONSEILS MUNICIPAUX 

8 juillet 2013 - Le Conseil Municipal : 

- Fixe le régime indemnitaire des agents de la commune 

- Procède à des virements de crédits  

- Accepte la nouvelle tarification proposée par « les Toques Régionales » pour les repas de la cantine scolaire et fixe le prix pour 

les repas occasionnels à 3,35 € et le prix forfaitaire mensuel à 43,00 € pour 140 jours de cantine.  

- Retient l’entreprise EIFFAGE pour les travaux de voirie de la rue du Puy-Mourier, pour un montant de 65 624,95 € HT, avec une 

variante de 5 670,00 € HT.  

- Accepte d'ERDF un chèque d’un montant de 761,16 € au titre de la redevance de voirie 2012,  

16 septembre 2013 - Le Conseil Municipal : 

- Prend note que 34 entreprises ont répondu à l'appel d'offres pour la construction de l’accueil périscolaire. L’analyse, réalisée par 

le maître d’œuvre, a été présentée à la Commission de Procédure Adaptée le 26 août. Le Conseil Municipal retient les 
entreprises suivantes pour un montant total HT de 285 091.70 € HT (pour mémoire, le lot 1 - démolition été attribué en juin 2013): 

Lot 2  gros-œuvre Briault Construction 
Lot 3  charpente bois, couverture Thibault Frères 
Lot 4  menuiserie aluminium Société Nouvelle Franchet 
Lot 5  menuiserie bois Ets Ribereau 
Lot 6  plâtrerie cloisons doublages Touraine Plaquiste 
Lot 7 carrelage faïence sarl Magalhaes 
Lot 8 peinture Sellier Diffusion 
Lot 9 électricité, courants faibles SERELEC 
Lot 10  plomberie sanitaires Bardet  
Lot 11  chauffage ventilation Bardet 

- Crée un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à compter du 15 novembre 2013 pour remplacer l’adjoint administratif de 

1ère classe qui part à la retraite le 1er janvier 2014 . 

- Décide la mise en non-valeur de prestations de cantine et de location de salle 2007, 2008, 2010 et 2011 pour un montant total 

de 510,54€.  

- Procède à des virements de crédits  

- Décide de rembourser la formation de l’agent en contrat emploi d’avenir pour un montant de 695€.  

- Accepte un remboursement de 1 000 € suite à la détérioration d’un lampadaire de la commune, ainsi que les chèques de 

8 128,49 € et 1 432,83 € correspondant aux remboursements d'indemnités journalières et 100€ de don.  

- Accepte la domiciliation du siège social de l'association ‘’La p’tite fabrique de cirque’’ à la mairie.  

- Met à disposition de l’association ALTER’ENERGIES une partie du terrain des Viantaises et des bâtiments conventuels  

- Accepte la convention de partenariat avec le Service Jeunesse de la Ville de Loches pour la mise en œuvre du Contrat Éducatif 

Territorial Jeunesse et Sport signé entre Loches Développement et la Direction Départementale Jeunesse et Sport. 

14 octobre 2013 - Le Conseil Municipal : 

- Accepte 3 conventions de servitudes avec ERDF, nécessaires à 

l'enfouissement du réseau haute tension sur la commune 

- Décide de créer un emploi CAE (Contrat d’Accompagnement dans 

l’Emploi) de 20h par semaine pendant une année. 

- Approuve le nouveau loyer de l'ancien atelier des services 

techniques à charge de l'entreprise ATMOS-FER.  

- Procède à des virements de crédits  

- Accepte l’organisation par la Fondation du Patrimoine d’une 

souscription publique pour la réfection du lavoir du Pont Guénard, 
sollicite une aide au fonds de dotation Loches Patrimoine et Culture 
et ouvre un programme « lavoir du Pont Guénard »  

- Décide de mettre en place une convention de mise à disposition des 

véhicules de la commune aux agents et associations précisant les 
obligations des emprunteurs  

- Arrête le projet de zonage d’assainissement des eaux usées élaboré 

en 2007 et décide de le soumettre à enquête publique.   

- Décide d'élaborer un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 

Espaces publics (PAVE) et de créer un comité de pilotage pour suivre 
le dossier . Les associations représentatives de personnes 
handicapées ou de personnes à mobilité réduite pourront être 
associées, à leur demande, au processus d’élaboration du PAVE. Le 
PAVE sera soumis pour avis au Conseil Général (au titre des routes 
départementales et d'Autorité Organisatrice des Transports) et à 
l'architecte des Bâtiments de France. 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil.  
L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie 
et sur le site internet de la mairie. 

Chaque commune doit être dotée d’un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC). L’élaboration 

d’un zonage d’assainissement des eaux usées est 

obligatoire en préalable. Celui-ci doit être approuvé par 

le Conseil Municipal après enquête publique. Un projet 

de zonage d’assainissement a été réalisé en octobre 

2007 pour le compte du SIVOM du Lochois, mais il n’a 

pas été soumis à enquête publique, ni approuvé par le 

Conseil Municipal. 

Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces 

publics (PAVE) : son élaboration est obligatoire pour 

chaque commune, selon la loi du 11 février 2005 pour 

l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées. Le PAVE fixe 

les dispositions qui permettent de rendre accessible aux 

personnes à mobilité réduite les circulations piétonnes et 

les aires de stationnement. Le PAVE comporte un état 

des lieux de la voirie et des espaces publics au regard de 

la réglementation technique, complété par une approche 

de qualité d’usage (repérabilité, orientation, usages de la 

ville, ambiance architecturale et urbanistique, etc.). Le 

PAVE est ensuite décliné au sein d’un plan d’actions 

hiérarchisées, précisant les conditions de réalisation et 

d’évaluation de la démarche. Il comprend la recherche de 

solutions d’amélioration de la situation, accompagnées 

d’une estimation de leur coût, ainsi que l'identification de 

priorités d’action, à court, moyen et long terme.  
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ELECTIONS DE MARS 2014 : CE QUI CHANGE DANS NOTRE COMMUNE 

Pour les élections municipales qui auront lieu les 23 et 30 mars 2014, le mode de scrutin change dans les communes de 1000 à 3500 
habitants, dont fait partie Beaulieu-lès-Loches. 

1) Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste à deux tours, à la proportionnelle avec prime majoritaire. C’est le mode de 
scrutin jusqu’à maintenant en vigueur dans les communes de 3500 habitants et plus. 

Avec ce mode de scrutin, les listes sont « bloquées » : elles comprennent autant de noms de candidats que de sièges à pouvoir et vous 
ne pouvez plus ni en rayer, ni en ajouter, au risque que votre bulletin soit nul.  

Les candidatures seront affichées dans le bureau de vote, ainsi que le nombre de conseillers à élire . 

Le nombre de candidats élus conseillers par liste dépendra du pourcentage de voix obtenues par chaque liste, mais avec une « prime 
majoritaire » qui assure à la liste arrivée en tête au tour de scrutin où l’élection est acquise une majorité absolue au conseil municipal. La 
moitié des sièges est attribuée à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés. Les autres sièges sont répartis entre 
toutes les listes (y compris la liste arrivée en tête) à la représentation proportionnelle. Les listes minoritaires sont donc également 
représentées au conseil municipal, pourvu qu’elles aient obtenu au moins 5 % de suffrages. 

2) Pour la première fois, les conseillers municipaux et les conseillers communautaires seront élus en même temps et pour la même 
durée de mandat (6 ans). Les conseillers communautaires doivent obligatoirement être conseillers municipaux.  

Les bulletins de vote comporteront donc deux listes : 

À gauche, la liste des candidats aux élections municipales ; 

À droite, la liste des candidats aux élections communautaires (conseillers municipaux appelés à représenter Beaulieu à Loches 
Développement). 

Ces listes sont indissociables ; il n’est pas possible par exemple de voter pour la liste des conseillers municipaux mais de rayer la liste des 
conseillers communautaires en cas de désaccord sur cette seule désignation. 

Les listes doivent en outre respecter le principe de parité (alternance systématique d’un homme et d’une femme). 

3) Le conseil municipal ainsi élu désignera le maire et les adjoints. Les adjoints sont élus au scrutin de liste bloquée, à la majorité 
absolue, l’écart entre le nombre de candidats de chaque sexe ne pouvant être supérieur à un (parité homme-femme). 

4) Enfin, les électeurs devront désormais présenter à la fois leur carte d’électeur et un titre d’identité. 

Renseignements communiqués par l’AMIL (Association des Maires d’Indre-et-Loire)  

POUR VOTER EN 2014, PENSEZ À VOUS INSCRIRE AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2013. 

Pour ne pas manquer les rendez-vous électoraux prévus en 2014, vous devez 
être inscrit sur la liste électorale de votre commune. Cette inscription est 
d’ailleurs obligatoire. Elle vous permet également de recevoir votre carte 
d’électeur, sur laquelle figure l’adresse de votre bureau de vote.  

Les prochains scrutins sont les élections municipales des dimanches 23  et  
30 mars 2014 et l’élection des représentants français au Parlement 
européen du dimanche 25 mai 2014 

Quand s’inscrire sur les listes électorales ? 

Si vous n'êtes pas inscrit ou si vous êtes déjà inscrit mais avez changé de 
domicile, vous devez effectuer une démarche d’inscription sur les listes 
électorales à la mairie. Cela vous concerne également en cas de changement 
de domicile dans la même commune car vous pouvez avoir changé de 
bureau de vote ou vous risquez de ne pas recevoir les documents électoraux. 

Si vous venez d’avoir 18 ans ou que vous aurez 18 ans avant l’un des deux scrutins prévus en 2014 : vous serez inscrit(e) d’office sur 
les listes électorales, sous réserve toutefois que vous vous soyez fait recenser auprès de la mairie en vue de la journée défense et 
citoyenneté. Vous n’avez donc pas de démarche particulière à effectuer. Toutefois, si vous n’avez pas reçu de courrier de la mairie 
vous informant de votre inscription d’office et si votre nom ne figure pas sur le tableau des additions et retranchements affiché en 
mairie le 10 janvier 2014 ou le tableau établi le 6 mars 2014 et comportant les nouvelles inscriptions, vous aurez la possibilité de 
saisir le tribunal d’instance du lieu de votre domicile pour vous faire inscrire dans les 10 jours de la publication de ces tableaux.  

Comment s’inscrire ? 

Rendez-vous à la mairie jusqu’au mardi 31 décembre 2013 aux horaires d’ouverture de la mairie et munissez-vous : 

 d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) ; 

 d’un document prouvant que vous êtes bien domicilié dans la commune ou y résidez depuis au moins six mois (par 
exemple, des factures de téléphone ou d’électricité, votre avis d’imposition, des quittances de loyer…). 

Il est aussi possible de s’inscrire sur internet ou par courrier en adressant à la mairie le formulaire agréé disponible sur les sites du 
ministère de l’Intérieur (www.interieur.gouv.fr) ou le site Internet www.service-public.fr à la rubrique «élections». Le formulaire 
doit être accompagné impérativement d’une copie d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Il doit être parvenu à la 
mairie avant le 31 décembre 2013. 
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VOUS SOUHAITEZ CREER VOTRE ENTREPRISE 

Initiative Touraine peut vous accompagner et propose des aides aux créateurs et 
repreneurs d'entreprise.  

 Prêts d'honneur à taux 0% 

 Parrainages 

 Dispositif NACRE  

 "Fonds de Garantie à l'Initiative des Femmes" pour les femmes créatrices ou 
repreneuses 

 

Contact  INITIATIVE Touraine : Jean-Michel TOUCHARD, tel 02.47.25.24.51 ; courriel 
jmtouchard@cm-tours.fr Site internet : idil.voila.net 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

« Suite au renouvellement des contrats de collecte et traitement des déchets ménagers 
pour la période 2014-2019, des modifications ont été apportées afin d’optimiser le 
service sur les 20 communes du territoire Loches Développement. 
Ainsi, pour certaines communes, le jour de collecte des déchets ménagers a été modifié 
et sera effectif à partir du 6 janvier 2014.  

Toutefois, cette mesure ne concerne pas la commune de Beaulieu-lès-Loches. La 
collecte des ordures ménagères (bac à couvercle marron ou sacs), et le tri sélectif (bacs 
à couvercles jaune ou sacs) est maintenue le jeudi matin. Vous êtes invités à sortir vos 
poubelles le mercredi soir. » 
 
La collecte sera décalée d’un jour pour tous les jours fériés. Attention !! le lundi de 
Pentecôte (9 juin 2014), il n’y aura pas de décalage dans les jours de collecte.  
 
La collecte des encombrants aura lieu à Beaulieu le 7 avril 2014. 

Le pommier des Petits Jardins 

au chaud pour l'hiver 

CONTRAT TERRITORIAL DE L'INDRE 
Dans le cadre de sa politique environnementale, la Communauté de Communes Loches Développement s’est engagée dans un 
programme de restauration et d’entretien des rivières. Il consiste, entre autres, à aménager les berges, le lit et à entretenir la 
végétation le long des cours d’eau afin d’atteindre le bon état écologique des rivières. Aussi, que vous soyez riverain ou non, venez 
participer aux réunions publiques de présentation de ce programme, qui auront lieu : 

- Mardi 17 décembre, à 19h, au Centre Maurice Aquilon, à Loches 

- Jeudi 19 décembre, à 19h à la salle des fêtes de Reignac-sur-Indre 

- Mercredi 8 janvier, à 19h à la salle des fêtes de St-Jean-St-Germain 
 

Une enquête publique unique se déroulera ensuite du 13 janvier au 13 février 2014 sur les communes de Bridoré, Saint-Hippolyte, 
Verneuil-sur-Indre, Saint-Jean-Saint-Germain, Perrusson, Loches, Beaulieu-lès-Loches, Ferrière-sur-Beaulieu, Azay-sur-Indre, 
Chambourg-sur-Indre et Reignac-sur-Indre en vue de déclarer d'intérêt général et d'autoriser les travaux de restauration des cours 
d'eau du bassin de l'Indre qui se dérouleront de 2014 à 2018. Les informations liées à l'enquête publique seront mises en ligne sur le 
site internet de la CCLD : www.lochesdeveloppement.com. Le dossier sera déposé dans les mairie précitées et tenu à la disposition du 
public pendant toute la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouvertures des mairies, avec un registre sur lequel le public pourra 
présenter ses observations. Ces observations peuvent également être formulées par courrier adressé au commissaire-enquêteur en 
mairie de Loches ou à l'adresse électronique secretariat@lochesdeveloppement.com en précisant dans l'objet «DIG CTIA37». 
 

M. Jean-Louis BERNARD a été désigné commissaire-enquêteur et M. Paul HOSTACHE commissaire-enquêteur suppléant. 
Le commissaire-enquêteur sera présent et recevra le public en mairie de : 

- LOCHES : le lundi 13 janvier 2014 de 9 h 00 à 12 h 00 

- REIGNAC-SUR-INDRE : le mercredi 22 janvier de 14h00 à 17h00 

- SAINT-HIPPOLYTE : le samedi 1er février de 9h00 à 12h00 

- VERNEUIL-SUR-INDRE : le vendredi 7 février de 14h à 17h 

- CHAMBOURG-SUR-INDRE : le jeudi 13 février de 14h00 à 17h00. 
 

Des informations peuvent également être demandées à  M. Albert BARDOU, Technicien de Rivière – mail : 
albert.bardou@lochesdeveloppement.com  Tel : 02 47 91 19 20. 


